
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE DRUMMOND 
 
 
 
 
 
 
Règlement prévoyant les sommes nécessaires pour rencontrer les dépenses 
DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL ET RÉGIONAL – PARTIE IV concernant la mise en 
œuvre de l’entente sur le Fonds régions et ruralité (FRR Volet 2) et l’entente d’entretien de la 
Route Verte intervenue avec Plein air Drummond, prévues pour l'exercice financier 2024. 
 
 
GÉNÉRALITÉS 
 
CONSIDÉRANT QUE l'avis de motion du présent règlement a été dûment donné le 
13 décembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT QU'un projet de règlement a été présenté et déposé au conseil et qu’il y a 
eu communication de l’objet et de la portée du règlement, conformément à l’article 445 du 
Code municipal du Québec, lors de la séance du 13 décembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le projet de 
règlement et qu’ils renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu de prévoir des sommes représentant les coûts de l'octroi de 
subventions aux organismes suivants : 
 
Ententes de partenariats supportées par le FRR Volet 2 : 
 

- Recrutement national- Phase 2 24 055 $ 
- Volet politique concertation régionale Table MRC  25 807 $ 
- Volet politique Table MRC (Quote-part) 4 098 $  
- Espaces régionaux d'accélération et de croissance -ERAC            25 746 $ 
- Défi OSEntreprendre                                                                      1 500 $ 
- Développement des communautés                                               43 500 $ 
- Table des MRC, dépenses internes 4 511 $ 
- Fonds d’aide et de soutien aux organismes (FASO) 49 939 $ 
- Fonds ruralité 360 000 $ 
- ESD Bioalimentaire (2024-mars 2027)                                        16 915 $ 
- ESD Filière batteries Capacité d’accueil (2023-2027)                   39 493 $ 
- ESD Égalité (2024-2028)                                                                  2 255 $ 
- ESD tissu entrepreneurial (2024-2028)                                            16 968$ 
- ESD notoriété 2 (2024-mars 2027)                                                   15 937 $ 

Sous-total des dépenses: 630 724 $ 
Ententes de partenariats supportées par les municipalités de : 

· Municipalité de L'Avenir; 
· Municipalité de Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Parroise); 
· Municipalité de Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Village); 
· Municipalité de Saint-Bonaventure; 
· Municipalité de Sainte-Brigitte-des-Saults; 
· Municipalité de Saint-Edmond-de-Grantham; 
· Municipalité de Saint-Eugène; 
· Municipalité de Saint-Germain-de-Grantham; 
· Municipalité de Saint-Guillaume; 
· Municipalité de Saint-Majorique-de-Grantham; 
· Municipalité de Saint-Pie-de-Guire; 
· Municipalité de Wickham; 
· Ville de Drummondville 

 

 
RÈGLEMENT MRC-949 

 



  
- Entretien de la Route verte RPAD (2023-2027) 217 741 $ 

TOTAL 848 465 $ 
 
RÉPARTITION 
 
CONSIDÉRANT QUE les coûts reliés à l’octroi de subventions par la MRC de Drummond 
sont couverts par le Fonds régions et ruralité (FRR 626 626 $); 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est par le présent règlement MRC-949, unanimement statué ce qui suit, à savoir : 
 

1)  Les coûts prévus par la MRC de Drummond seront comblés par les enveloppes 
reçues du FRR pendant l’année 2024, soit 608 814 $. 

 
2)  Les coûts excédentaires prévus seront comblés par des appropriations du surplus 

2023 de 4 939 $ du FRR. 
 

3)  Il sera et il est par les présentes requis, de toutes et chacune des municipalités de 
la MRC, une quote-part de 4 098 $ (tableaux no 1 et no 2) au prorata de leur 
richesse foncière uniformisée 2024, les tableaux sont annexés au présent 
règlement. 

 
4)  Il sera et il est par les présentes requis, de toutes et chacune des municipalités de 

la MRC, les coûts ci-haut prévus, en un seul versement dû le premier jour de 
février 2024, tel que prévu au tableau no2. 

 
5)       Les coûts prévus pour la contribution à l’ÉRAC seront partagés par la MRC de 

Drummond et la SDED en part égal pour un montant de 12 873 $ chacune.  
 

6)       Il est statué que les municipalités assujetties à l’entente d’entretien de la Route 
verte intervenue avec Réseaux Plein air Drummond, une quote-part de 217 741 $ 
(tableaux no 1 et no 3) au prorata de leur richesse foncière uniformisée 2024, les 
tableaux étant annexés au présent règlement. 
 

7) Il sera et il est par les présentes requis, de toutes et chacune des municipalités de la 
MRC de Drummond concernées par l’entente d’entretien de la Route verte, le 
montant prévu ci-haut en versements dus les premiers jours, des onze (11) premiers 
mois de 2024, tel que stipulé au tableau no 3, lequel est annexé au présent règlement. 

 
8)  Il sera et il est par les présentes statué qu'un intérêt d’un pour cent (1%) par mois 

sera chargé à toutes et chacune des municipalités, visées par le présent règlement, 
pour tout versement fait après le quinze (15) de chacun des mois courants pour 
lequel il doit être fait. 

 
LE PRÉSENT RÈGLEMENT PRENDRA FORCE ET EFFET SUIVANT LA LOI. 
 
 
Signé:    Signé :     
 Line Fréchette   Christine Labelle 
       Préfète                                          Directrice générale et greffière-trésorière 
 

Avis de motion : 13 décembre 2023 

Présentation du projet de règlement : 13 décembre 2023 

Adoption du règlement : 17 janvier 2024  

Avis de promulgation :  23 janvier 2024 
 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME 
Drummondville, ce 23 janvier 2024 
 
 

 
Christine Labelle 
Directrice générale et greffière-trésorière 



TABLEAU #1
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